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Mise	en	œuvre	de	la	promotion	des	salariés

	
Références :  –	accord	relatif	à	la	promotion	à	La	Poste,	en	date	du	6	juin	2006
	 –		accord	cadre	sur	l’égalité	professionnelle	du	4	avril	2005
	 –		instruction	 du	 21	 février	 2005	 (BRH	 2005	 RH19)	 relative	 à	 l’accord	 cadre	

d’entreprise	sur	la	formation	professionnelle,	le	développement	et	la	valori-
sation	des	compétences	et	des	qualifications	des	postiers

	 –		instruction	 n°	2037	 du	 1er	septembre	 2004	 (BRH	 2004	 RH	 82)	 modifiée,		
relative	à	l’appréciation	du	personnel	à	La	Poste

	 –		circulaire	du	30	mars	2007	(BRH	2007	doc	RH66)	relative	à	la	réouverture	du	
droit	d’option

Application :  dès	réception

	

Conformément au plan stratégique de La Poste « Performances et 
Convergences » et à l’engagement pris dans son volet social « Réussir 
ensemble », un accord relatif à la promotion à La Poste a été signé le 
6 juin 2006 par La Direction de La Poste et cinq organisations syndicales 
(FO, CFDT, CFTC, UNSA et CGC).
Cet accord vient renforcer la gestion par les compétences et qualifications 
dans le prolongement de l’accord cadre d’entreprise sur la formation pro-
fessionnelle du 21 février 2005 (BRH 2005 doc RH 19).
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Dorénavant, les dispositifs de promotion à La Poste sont de même nature 
pour tous les postiers quel que soit leur statut (fonctionnaires ou sala-
riés). 
Ces trois nouveaux dispositifs sont fondés respectivement sur la recon-
naissance des acquis professionnels (RAP), sur la reconnaissance du 
potentiel professionnel (RPP) et sur la reconnaissance de l’expérience 
professionnelle (REP). 
Ils donnent une plus grande responsabilisation aux postiers en permettant 
aux candidats à la promotion de devenir pleinement acteurs de leur car-
rière et aux managers de détecter et d’accompagner le développement des 
compétences de leurs collaborateurs.
Cette circulaire présente les règles de gestion essentielles pour la mise en 
œuvre de cet accord à l’égard des salariés. 
La présente circulaire annule et remplace la circulaire du 4 novembre 
2004 (BRH 2004 RH 103), et reçoit application au fur et à mesure de 
la mise en œuvre opérationnelle des nouveaux dispositifs de promotion, 
telle que prévue par l’article 9.1 de l’accord du 6 juin 2006.
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1.	Dispositions	générales

11.	Champ	d’application

Les	présents	dispositifs	de	promotion	s’appliquent	au	personnel	salarié	rele-
vant	de	la	convention	commune	des	établissements	ou	services	de	La	Poste	
situés	sur	le	territoire	de	la	République	française	et	de	ses	collectivités	territo-
riales.	Tous	les	niveaux	et	toutes	les	fonctions	sont	concernés	par	ces	modali-
tés	de	promotion,	jusqu’à	l’accès	à	la	classe	IV.

Les	 dispositifs	 qui	 suivent,	 complétés	 par	 les	 règles	 de	 gestion	 décrites	 ci-
après,	 sont	ouverts	aux	salariés	employés	dans	 les	différentes	directions	de	
Métiers	ou	d’Activités	(1)	de	La	Poste	dès	lors	qu’ils	détiennent	l’ancienneté	
requise	par	le	dispositif	concerné	et	quel	que	soit	leur	régime	de	travail	(temps	
complet	ou	temps	partiel).	

Le	salarié	candidat	doit	bénéficier	d’un	contrat	à	durée	indéterminée.

En	application	de	la	circulaire	du	30	mars	2007	(BRH	2007,	doc	RH	66),	les	
agents	contractuels	de	droit	public	peuvent	bénéficier	des	dispositions	de	la	
présente	circulaire.

12.	Présentation	des	différents	dispositifs	

Il	est	reconnu	pour	principe	constant	que	la	participation	à	tout	dispositif	de	
promotion	ressort	de	la	relation	d’échanges	continus	et	réguliers	entre	les	pos-
tiers	et	leur	manager.

Le	droit	à	la	promotion	s’articule	autour	des	trois	dispositifs	complémentaires	
suivants	:

121.	 un	 dispositif	 de	 reconnaissance	 des	 acquis	 professionnels	
(RAP)

destiné	aux	postiers	qui	souhaitent	évoluer	progressivement	d’un	niveau	
de	classification,	dans	leur	domaine	professionnel	ou	en	dehors	de	celui-
ci	(cf. annexe	1).	Il	valide	officiellement,	selon	un	processus	continu,	les	
compétences	démontrées	en	situation	professionnelle	par	les	postiers.

(1)  Directions du Siège hors Métiers et Directions à compétence nationale rattachées.
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122.	 un	 dispositif	 de	 reconnaissance	 du	 potentiel	 professionnel	
(RPP)

destiné	aux	postiers	dont	le	potentiel	a	été	identifié	pour	évoluer	signifi-
cativement,	de	plusieurs	niveaux	(cf.	annexe	1),	dans	leur	domaine	pro-
fessionnel	ou	en	dehors	de	celui-ci,	 en	prenant	 appui	 sur	 la	mesure	de	
l’aptitude	et	du	potentiel		professionnels	des	candidats.	

L’accès	aux	fonctions	de	cadre	supérieur	constitue	un	franchissement	ma-
jeur	de	niveau	de	responsabilité,	et	ne	peut,	en	conséquence,	se	réaliser	
que	par	cette	voie,	quel	que	soit	le	niveau	d’origine	du	candidat.

123.	un	dispositif	de	reconnaissance	de	l’expérience	professionnelle	
(REP)

destiné	aux	postiers	comptant	une	ancienneté	significative	à	La	Poste,	et	
notamment	pour	ceux	qui	n’auraient	pas	pu	bénéficier	de	promotion	du-
rant	leur	carrière	(cf.	annexe	1).	

Il	offre	ainsi	à	chaque	postier,	dont	la	valeur	professionnelle	exprimée	par	
l’appréciation	le	justifie,	la	possibilité	de	franchir	un	niveau	de	classifica-
tion	à	un	moment	déterminant	de	sa	vie	professionnelle.

2.	Cadre	de	la	promotion

21.	Recensement	des	besoins

L’identification	des	postes	à	pourvoir	est	effectuée	au	niveau	des	NOD	ou	bas-
sins	d’emplois,	dans	le	cadre	de	la	GPEC	(gestion	prévisionnelle	des	emplois	
et	des	compétences),	selon	les	modalités	définies	par	les	Directions	de	Métiers	
ou	d’Activités.

22.	Limites	géographiques	de	mise	en	œuvre

Par	principe,	le	NOD	constitue	le	bassin	de	candidatures	privilégié.	Cependant,	
afin	de	permettre	aux	salariés	d’évoluer	plus	facilement	au	sein	des	différents	
Métiers	de	l’entreprise,	l’élargissement	du	bassin	de	candidatures	à	d’autres	
NOD	 sera	 recherché.	 Cet	 élargissement	 se	 réalise	 selon	 les	 modalités	 ci-
après.

Le	bassin	de	candidatures	est	le	NOD	pour	les	salariés	des	classes	I	à	III,	sauf	
élargissement	intra	ou	inter-Métiers.
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Pour	 l’accès	 à	 la	 classe	 IV,	 les	 bassins	 de	 candidatures	 correspondent	 aux	
bassins	d’emplois	 des	différents	Métiers	 ou	directions	d’Activités,	 tels	 que	
chacun	d’entre	eux	les	définissent,	sauf	élargissement	intra	ou	inter-Métiers.

221.	L’élargissement	intra-Métier

L’élargissement	intra-Métier	est	organisé	selon	des	modalités	définies	par	
chacun	des	Métiers.

222.	L’élargissement	inter-Métiers

Avant	l’ouverture	d’un	dispositif	de	promotion	à	d’autres	Métiers,	l’op-
portunité	d’élargir	un	bassin	de	candidatures	à	un	ou	plusieurs	NOD	ou	
bassins	d’emplois	doit	être	évoquée	par	le	responsable	du	NOD	organisa-
teur	ou	son	représentant	auprès	des	autres	NOD	concernés.	Cette	évoca-
tion	doit	aboutir	à	un	consensus	entre	les	NOD	concernés	pour	permettre	
une	bonne	identification	des	ressources	existantes	et	être	l’occasion	d’ac-
croître	la	fluidité	territoriale.	

3.	Les	préalables	aux	promotions	par	RAP	et	RPP

L’entretien	professionnel,	institué	par	l’accord	cadre	d’entreprise	sur	la	formation	
professionnelle,	le	développement	et	la	valorisation	des	compétences	et	des	quali-
fications	des	postiers,	en	date	du	21	février	2005	(BRH	2005	doc	RH	19),	permet	
d’évoquer,	dans	un	esprit	de	consensus	et	de	manière	 formalisée,	 les	projets	 et	
souhaits	d’évolution	professionnels,	notamment	de	promotion,	des	salariés.	

31.	Le	projet	professionnel

Le	postier	qui	aspire	à	une	promotion,	doit,	en	premier	lieu,	formaliser	son	
projet	professionnel.	Celui-ci	intègre,	en	principe,	une	auto-évaluation	réali-
sée	à	partir	d’outils	mis	à	sa	disposition,	tels	que	les	référentiels	de	compéten-
ces	mis	en	place	par	chaque	direction	de	Métiers	ou	d’Activités.	Les	postiers,	
particulièrement	ceux	appartenant	à	la	classe	I	ou	à	la	classe	II,	peuvent	béné-
ficier	d’un	soutien	de	la	part	de	leur	hiérarchie	pour	cette	phase	de	formalisa-
tion	du	projet	professionnel,	selon	des	modalités	précisées	par	les	directions	
de	Métiers	ou	d’Activités	dont	ils	relèvent.	

32.	L’entretien	professionnel

L’entretien	professionnel	est	mis	en	œuvre	à	l’initiative	du	manager	ou	à	la	
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demande	du	postier,	à	 l’issue	de	 l’entretien	annuel	d’appréciation	ou	à	 tout	
autre	moment.	Lorsqu’une	promotion	est	recherchée,	cet	entretien	se	déroule	
à	 partir	 du	 projet	 professionnel	 élaboré	 préalablement	 par	 le	 postier	 et	 sur	
lequel	 le	manager,	éventuellement	assisté	par	un	expert	RH	ou	du	domaine	
concerné,	émet	son	avis.	

L’entretien	entre	le	postier	et	son	N+1	vise	également	à	identifier	les	compé-
tences	et	acquis	professionnels	détenus	en	regard	notamment	du	référentiel	de	
compétences	du	domaine	professionnel	et	du	niveau	de	fonction	recherchés	à	
la	promotion.

Lorsqu’au	cours	de	l’entretien,	des	compétences	sont	identifiées	comme	de-
vant	être	développées	préalablement	à	la	réalisation	du	projet	professionnel,	le	
manager	élabore,	en	concertation	avec	le	postier,	un	Plan	de	Développement	
Professionnel.	Celui-ci	est	notamment	destiné	à	définir	les	moyens	à	mettre	
en	œuvre	pour	la	réalisation	du	projet	professionnel	(formation,	stage,	mise	
en	situation,	etc…).

33.	Le	Dossier	Individuel	des	Compétences	et	des	Qualifications	(DICQ)

Les	compétences	et	les	acquis	professionnels	du	postier	seront	inscrits	sous	
la	forme	d’unités	de	certification,	au	fur	et	à	mesure	de	leur	validation,	dans	
le	Dossier	Individuel	des	Compétences	et	des	Qualifications	(DICQ)	créé	par	
l’accord	sur	la	formation	professionnelle	susvisé.	La	certification	de	ces	com-
pétences	et	acquis	s’effectue	dans	une	logique	d’évaluation	en	situation	pro-
fessionnelle,	par	le	manager	direct	du	salarié,	ou	pour	certaines	compétences	
techniques,	par	un	professionnel	du	domaine	concerné.

4.	Processus	de	la	promotion

41.	Organisation	des	opérations	de	promotion	

Les	responsables	de	NOD	planifient	les	dispositifs	de	promotion,	en	fonction	
des	besoins	en	ressources	identifiés	dans	le	cadre	de	leur	GPEC	et	sur	la	base	
d’une	 évolution	 annuelle	 de	 la	 structure	 fonctionnelle	 des	 emplois,	 dans	 le	
respect	de	leurs	objectifs	budgétaires.

L’organisation	de	la	planification	et	la	mise	en	œuvre	des	sélections	relèvent	
de	la	responsabilité	des	Directions	de	Métiers	ou	d’Activités	et	des	orienta-
tions	de	leur	Métier	en	la	matière.
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42.	Décision	d’ouverture	et	nature	du	dispositif	à	mettre	en	œuvre

Dans	 le	 cadre	des	orientations	des	Directions	de	Métiers	ou	d’Activités,	 la	
nature	du	dispositif	de	promotion	à	mettre	en	œuvre	(RAP,	RPP)	et	la	décision	
d’ouverture	relèvent	de	la	compétence	du	responsable	du	NOD	organisateur.	

S’agissant	de	la	REP,	ainsi	que	des	promotions	vers	la	classe	IV,	la	décision	
d’ouverture	est	nationale,	et	relève	de	la	direction	de	Métiers	concernée	ou	du	
directeur	des	ressources	humaines	et	des	relations	sociales	pour	les	Directions	
d’Activités.	

Selon	le	dispositif	concerné,	cette	décision	d’ouverture	doit	notamment	com-
prendre	les	indications	suivantes	:

–	le	niveau	de	classification	et	la	spécialité	professionnelle;

– le	bassin	de	candidatures;

– le	nombre	de	places	offertes;

– les	conditions	de	candidature	(ancienneté,	niveau	de	classification	permet-
tant	de	faire	acte	de	candidature,	pré-requis	éventuels);

– le	calendrier	des	opérations,	et	notamment	la	date	limite	de	dépôt	des	can-
didatures.

43.	Campagne	de	promotion

La	campagne	de	promotion	est	ouverte	par	le	responsable	du	NOD	organisa-
teur	en	ce	qui	concerne	les	salariés	relevant	des	classes	I	à	III	sous	la	forme	
d’une	note	adressée	à	la	ligne	hiérarchique.	

Pour	l’accès	à	la	classe	IV,	la	campagne	est	déclenchée	par	l’autorité	compé-
tente.

Dans	 le	même	temps,	 les	 indications	de	 la	décision	d’ouverture	définies	au	
paragraphe	42	 sont	 portées	 à	 la	 connaissance	des	 salariés	 en	 respectant	 un	
délai	d’information	suffisant.	

Les	 responsables	 de	 NOD	 sont	 les	 garants	 de	 l’égalité	 des	 chances	 et	 des	
droits	de	leurs	collaborateurs	pour	l’accès	à	la	promotion	dans	l’ensemble	des	
services	qui	relèvent	de	leur	compétence.

44.	Dossier	de	candidature	

Lors	de	l’ouverture	des	campagnes	de	promotion,	ou	lors	de	l’entretien	pro-
fessionnel,	l’agent	informe	son	N+1	de	son	souhait	de	se	porter	candidat	pour	
une	promotion.	
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Le	 salarié	 candidat	 à	 une	 promotion	 constitue	 son	 dossier	 de	 candidature	
pour	 la	 partie	 qui	 lui	 incombe	 (curriculum	 vitae,	 projet	 professionnel	 et	 le	
cas	échéant	les	justificatifs	de	pré-requis)	et	le	dépose,	avant	la	date	limite	de	
dépôt	des	candidatures	auprès	de	son	responsable	hiérarchique	qui	le	transmet	
au	service	gestionnaire	RH	compétent,	chargé	de	l’instruction	du	dossier	de	
candidature.	Tout	dossier	incomplet	ou	déposé	tardivement	sera	irrecevable.	
Le	service	RH	dont	dépend	le	candidat	doit	vérifier	que	les	conditions	de	can-
didature	sont	effectivement	remplies.	

À	noter	que	les	candidats	à	une	RPP	qui,	pour	concourir,	souhaitent	bénéficier	
d’un	 aménagement	 d’épreuves,	 comme	 le	 permet	 la	 législation	 en	 vigueur	
pour	 les	 travailleurs	handicapés,	doivent	 formuler	une	demande	en	ce	sens.	
Ce	 souhait	 d’aménagement	 peut	 concerner	 les	 épreuves	 écrites	 comme	 les	
épreuves	orales.	

Les	candidats	devront		fournir	la	copie	de	l’attestation	de	la	CDAPH	(ancien-
nement	COTOREP)	leur	reconnaissant	la	qualité	de	travailleur	handicapé.	Les	
intéressés	devront	également	fournir	 les	certificats	médicaux	délivrés	par	 le	
médecin	de	prévention	professionnelle	(MPP)	pour	attester	de	l’aménagement	
nécessaire	pour	le	déroulement	des	épreuves	et	de	la	nature	de	cet	aménage-
ment.

45.	La	commission	de	médiation,	instance	d’examen	des	recours

La	commission	de	médiation	est	une	instance	de	recours	pour	le	candidat	qui	
n’est	pas	satisfait	de	l’avis	formulé	par	le	responsable	d’établissement	ou	son	
représentant,	sur	sa	candidature.	Sont		concernés	par	la	réunion	de	cette	com-
mission,	les	dispositifs	de	la	RAP	et	de	la	RPP.

La	commission	de	médiation	est	composée,	outre	le	président	(soit	le	respon-
sable	du	NOD	ou	son	représentant)	:

– d’un	responsable	des	ressources	humaines	ou	d’un	représentant	désigné	par	
le	responsable	du	NOD	;

– d’un	représentant	syndical	ou	d’un	postier	choisi	par	le	salarié	candidat.

Les	réclamations	doivent	être	déposées	auprès	du	NOD	d’origine	du	candidat,	
dans	un	délai	de	15	jours	après	réception	par	ce	dernier	de	l’avis	porté	sur	sa	
candidature	(cf.	§52	et	§62).	Le	NOD	d’origine	convoque	ladite	commission	
dans	les	délais	utiles	(selon	le	calendrier	fixant	 le	déroulement	de	la	procé-
dure)	et	transmet	l’avis	rendu	au	NOD	recruteur	avant	la	tenue	du	jury.	
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La	commission	de	médiation	peut	prendre	toute	disposition	pour	l’instruction	
de	la	réclamation,	y	compris	l’audition	du	réclamant	et	de	l’évaluateur.	

L’avis	émis	par	la	commission	de	médiation	est	communiqué	au	salarié.	Cet	
avis	et	le	compte-rendu	relatif	à	la	tenue	de	la	commission	font	partie	des	do-
cuments	qui	sont	ensuite	transmis	au	jury.

5.	La	reconnaissance	des	acquis	professionnels,	RAP

La	reconnaissance	des	acquis	professionnels	permet	aux	postiers	faisant	le	choix	
de	cette	voie	de	promotion	d’évoluer	de	façon	progressive,	en	gravissant	un	niveau	
de	classification.	

Ce	dispositif	s’appuie	sur	les	acquis	et	compétences	professionnelles	démontrés	
au	quotidien	et	validés	selon	un	processus	continu	(cf.	les	modalités	prévues	aux	
§31,	§32	et	§33).	

51.	Conditions	de	candidature	

Pour	participer	à	un	dispositif	de	reconnaissance	des	acquis	professionnels,	
le	salarié	candidat	doit	bénéficier	d’un	contrat	à	durée	indéterminée	et	détenir	
une	ancienneté	de	deux	ans	au	moins	d’activité	en	continu	à	La	Poste	ou	dans	
une	filiale	de	La	Poste.	Cette	ancienneté	est	appréciée	à	la	date	de	clôture	des	
candidatures.	

Une	formation	préalable,	des	titres	ou	des	diplômes	peuvent,	le	cas	échéant,	
être	exigés	des	salariés	concernés	pour	que	leur	candidature	soit	recevable.	

52.	Avis	du	responsable	d’établissement

L’avis	motivé	du	responsable	d’établissement	ou	de	son	représentant	(au	mi-
nimum	N+2	de	l’agent	évalué),	sur	la	candidature,	est	une	étape	obligatoire	
du	processus.	Cet	avis	s’appuie	notamment	sur	l’examen	des	compétences	et	
des	acquis	professionnels,	tels	que	prévus	aux	paragraphes	32	et	33	ci-dessus,	
ainsi	que	sur	l’expérience	professionnelle	du	candidat.

L’avis	 du	 responsable	 d’établissement	 ne	 peut	 avoir	 comme	 conséquence	
d’empêcher	la	poursuite	du	déroulement	du	dispositif.	

Cet	avis	est	communiqué	au	salarié,	qui,	à	compter	du	jour	de	sa	remise,	peut	
formuler	 un	 recours	 devant	 la	 commission	 compétente	 selon	 les	 modalités	
prévues	par	le	paragraphe	45.
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53.	Examen	des	dossiers	de	candidature

531.	Le	dossier	du	candidat

Le	dossier	du	candidat	comprend	notamment	:

– l’imprimé	de	candidature	dûment	complété	par	l’intéressé(e);

– le	curriculum	vitae	établi	par	le	candidat;

– le	projet	professionnel	du	candidat	(cf.	§31);

– les	documents	attestant	des	éventuels	pré-requis;

– les	éléments	permettant	d’apprécier	les	acquis	professionnels	du	candi-
dat	(évaluation	des	compétences,	extraits	du	DICQ);

– 	les	deux	derniers	dossiers	d’appréciation	du	candidat;

– l’avis	du	responsable	d’établissement	ou	de	son	représentant	(au	mini-
mum	N+2	de	l’agent);

– éventuellement,	l’avis	de	la	commission	de	médiation	(cf	§45).

532.	Le	jury

Dans	le	cadre	des	orientations	générales	susceptibles	d’être	données	par	
la	Direction	de	Métier	ou	d’Activité	concernée,	 la	composition	du	 jury	
est	arrêtée	par	 le	 responsable	du	NOD	organisateur	du	dispositif.	Cette	
composition	est	réalisée	dans	le	respect	des	principes	d’impartialité	et	de	
souveraineté.	Une	représentation	équilibrée	entre	les	femmes	et	les	hom-
mes,	membres	du	jury,	est	recherchée.

Les	managers	recruteurs	font,	autant	que	possible,	partie	du	jury.	

54.	Publication	des	résultats

La	liste	des	lauréats	est	publiée	par	ordre	alphabétique,	par	le	NOD	organi-
sateur.	

Chacun	reçoit	notification	individuelle	de	son	résultat.

55.	Conséquences	de	la	promotion

551.	Sur	l’aptitude	physique	:

Il	peut	être	procédé	à	la	vérification	de	l’aptitude	physique	des	lauréats	en	
fonction	du	poste	de	travail	proposé.	L’affectation	sur	ce	nouveau	poste	
intervient	sous	réserve	de	l’avis	de	compatibilité	émis	par	le	médecin	de	
prévention	professionnelle.	
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Le	cas	échéant,	il	convient	d’aménager	le	poste	proposé	ou,	si	cela	s’avère	
impossible,	de	rechercher	un	poste	compatible	avec	les	capacités	physi-
ques	du	salarié	concerné.	

552.	Sur	l’affectation	:

L’affectation	sur	un	poste	correspondant	au	niveau	de	classification	nou-
vellement	acquis	intervient,	en	règle	générale,	dans	l’entité	d’affectation	
des	lauréats	dans	la	mesure	où	les	besoins	fonctionnels	de	l’organisation	
le	permettent.	Si	un	poste	ne	peut	être	proposé	dans	l’entité	d’affectation,	
il	peut	être	proposé	dans	le	même	secteur	géographique.	

553.	Sur	la	rémunération	:	

L’effet	pécuniaire	qui	résulte	de	la	promotion	se	décline	tel	que	décrit	ci-
après	en	annexe	4	de	l’accord	du	6	juin	2006	(cf	annexe	8).

En	ce	qui	concerne	le	montant	du	complément	Poste,	il	est,	pour	les	clas-
ses	I	à	III,	porté	au	seuil	de	recrutement	du	nouveau	niveau	de	classifi-
cation,	quel	que	soit	 le	niveau	de	 la	fonction	effectivement	 tenue.	Si	 le	
complément	Poste	avant	la	promotion	est	déjà	supérieur	à	ce	montant,	il	
est	maintenu.	

554.	Sur	le	contrat	de	travail	:

Le	changement	de	niveau	de	classification	des	lauréats	intervient	à	la	date	
définie	par	le	directeur	du	NOD	concerné.

Un	avenant	au	contrat	de	travail	précise	les	effets	de	la	promotion,	confor-
mément	à	 la	 réglementation	en	vigueur.	Lorsque	 l’affectation	n’est	pas	
déterminée	au	moment	de	l’établissement	de	l’avenant	de	promotion,	des	
clauses	spécifiques	sont	établies	(cf.	annexe	2	:	clauses	du	contrat	de	tra-
vail	relatives	à	la	RAP).	Les	autres	éléments	contractuels	seront	précisés	
par	un	nouvel	avenant	lors	de	la	prise	effective	de	fonction.

555.	Sur	la	formation	:	

Tout	 salarié	 lauréat	 bénéficie	 individuellement	 de	 la	 formation	 profes-
sionnelle	nécessaire	à	l’adaptation	à	ses	nouvelles	fonctions.

6.	La	reconnaissance	du	potentiel	professionnel,	RPP	

La	 reconnaissance	du	potentiel	professionnel	permet	à	chaque	postier	une	évo-
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lution	significative,	au	sein	d’un	même	domaine	professionnel	ou	en	dehors	de	
celui-ci,	en	prenant	appui	sur	la	mesure	de	l’aptitude	et	du	potentiel	professionnels	
des	candidats.	

L’accès	aux	fonctions	de	cadre	supérieur	constitue	un	franchissement	majeur	de	
niveau	de	responsabilité,	et	ne	peut	s’effectuer,	en	conséquence,	que	par	la	seule	
voie	de	la	reconnaissance	du	potentiel	professionnel.	

61.	Conditions	de	candidature

Pour	participer	à	un	dispositif	de	reconnaissance	du	potentiel	professionnel,	
le	salarié	candidat	doit	bénéficier	d’un	contrat	à	durée	indéterminée	et,	détenir	
une	ancienneté	de	trois	ans	au	moins	d’activité	en	continu	à	La	Poste	ou	dans	
une	filiale	de	La	Poste,	dont	un	an	minimum	dans	son	niveau	de	classification.	
Cette	ancienneté	est	appréciée	à	la	date	de	clôture	des	candidatures.	

Une	formation	préalable,	des	titres	ou	des	diplômes	peuvent,	le	cas	échéant,	
être	exigés	des	salariés	concernés	pour	que	leur	candidature	soit	recevable.	

Dans	le	cadre	d’un	changement	de	domaine	professionnel,	une	mobilité	fonc-
tionnelle	préalable	constitue	un	atout	supplémentaire	dans	l’accomplissement	
du	projet	professionnel.

Les	candidatures	à	un	dispositif	de	RPP	sont	limitées	à	3	par	an.	

62.	Rôle	du	responsable	d’établissement

Le	 responsable	 d’établissement	 ou	 son	 représentant	 (au	 minimum	 N+2	
de	 l’agent	évalué),	procède	à	 la	mise	en	œuvre	de	 l’évaluation	du	potentiel	
professionnel	 du	 candidat,	 en	prenant	 appui	 sur	 la	mesure	de	 ses	 aptitudes		
(cf.	paragraphe	3)	et	de	son	potentiel.

Cette	évaluation,	qui	constitue	une	étape	obligatoire	du	processus,	est	réalisée	
sur	la	base	du	référentiel	de	compétences	de	l’emploi	visé.	

Le	responsable	d’établissement	ou	son	représentant	exprime,	en	outre,	un	avis	
motivé	 sur	 la	 candidature	de	 l’agent,	 sur	 la	base	de	 cette	 évaluation	 et	 des	
éléments	recueillis	dans	le	DICQ.

Cet	avis	peut	être	précédé	par	des	échanges	avec	le	N+1	du	candidat,	un	expert	
RH	ou	un	représentant	de	la	filière	d’accueil	s’il	y	a	lieu.

NB :	Dans le cas d’un salarié qui exerce ses fonctions dans différents établis-
sements, l’avis sur les aptitudes et le potentiel est donné par le responsable de 
l’établissement de rattachement. 
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L’avis	formulé	est	communiqué	au	postier	salarié,	qui,	à	compter	du	jour	de	
sa	remise,	peut	former	un	recours	devant	la	commission	compétente	selon	les	
modalités	prévues	par	le	paragraphe	45.

63.	Epreuves	de	validation	du	potentiel

631.	Le	dossier	du	candidat	

Le	dossier	du	candidat	comprend	notamment	:

– l’imprimé	de	candidature	dûment	complété	par	l’intéressé(e);

– le	curriculum	vitae	établi	par	le	candidat;

– le	projet	professionnel	du	candidat	(cf.	§31);

– les	documents	attestant	des	éventuels	pré-requis;

– les	éléments	permettant	d’apprécier	les	acquis	et	le	potentiel	profession-
nel	du	candidat	(évaluation	des	compétences,	extraits	du	DICQ);

– l’évaluation	du	potentiel	professionnel;	

– les	trois	derniers	dossiers	d’appréciation	du	candidat;

– l’avis	motivé	du	responsable	d’établissement	ou	de	son	représentant	(au	
minimum	N+2	de	l’agent	évalué);

– éventuellement,	l’avis	de	la	commission	de	médiation	(cf	§45).

632.	Les	épreuves	

Les	 épreuves	 doivent	 permettre	 d’apprécier	 l’aptitude	 des	 candidats	 à	
exercer	des	fonctions	d’un	niveau	significativement	supérieur.	Leurs	mo-
dalités	et	leur	contenu	définis	par	les	directions	de	Métiers	ou	d’Activités	
sont	fixées	par	décision	conformément	aux	délégations	en	vigueur.

633.	Le	jury	

Dans	le	cadre	des	orientations	générales	susceptibles	d’être	données	par	
la	Direction	de	Métier	ou	d’Activité	concernée,	 la	composition	du	 jury	
est	arrêtée	par	 le	 responsable	du	NOD	organisateur	du	dispositif.	Cette	
composition	est	réalisée	dans	le	respect	des	principes	d’impartialité	et	de	
souveraineté.	Une	représentation	équilibrée	entre	les	femmes	et	les	hom-
mes,	membres	du	jury,	est	recherchée.	

Le	jury	est	composé	de	professionnels	du	domaine	concerné,	hors	de	la	
ligne	hiérarchique	immédiate	des	candidats.	
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Le	jury	arrête	la	liste	des	candidats	retenus	au	vu	des	résultats	obtenus	par	
les	candidats	aux	épreuves	précitées.	

64.	Publication	des	résultats

La	liste	des	lauréats	salariés	est	publiée	par	le	NOD	organisateur.	

Chacun	reçoit	une	notification	individuelle	de	son	résultat.

65.	Conséquences	de	la	promotion

651.	Admission	dans	un	vivier	:

Les	lauréats	sont	admis	dans	un	vivier,	constitué	au	niveau	du	NOD	orga-
nisateur,	à	la	date	définie	par	le	directeur	du	NOD	concerné.

652.	Sur	l’aptitude	physique	:

Il	peut	être	procédé	à	la	vérification	de	l’aptitude	physique	des	lauréats	en	
fonction	du	poste	proposé.	L’affectation	sur	ce	nouveau	poste	intervient	
sous	réserve	de	l’avis	de	compatibilité	émis	par	le	médecin	de	prévention	
professionnelle.	

Le	cas	échéant,	il	convient	d’aménager	le	poste	proposé	ou,	si	cela	s’avère	
impossible,	de	rechercher	un	poste	compatible	avec	les	capacités	physi-
ques	du	salarié	concerné.

653.	Sur	l’affectation	:

L’affectation	sur	un	poste	correspondant	au	niveau	de	classification	nou-
vellement	acquis	intervient	au	plus	tard	dans	les	6	mois	qui	suivent	l’ad-
mission	dans	le	vivier.	

654.	Sur	le	contrat	de	travail	:

Un	avenant	au	contrat	de	travail	précise	les	effets	de	la	promotion,	confor-
mément	à	la	réglementation	en	vigueur.	Il	est	établi	dans	tous	les	cas	dès	
l’admission	dans	le	vivier.	Lorsque	l’affectation	n’est	pas	déterminée	au	
moment	de	l’établissement	de	l’avenant	de	promotion,	des	clauses	spéci-
fiques	sont	établies	(cf.	annexe	3	:	clauses	du	contrat	de	travail	relatives	
à	la	RPP).

Les	autres	éléments	contractuels	 seront	précisés	par	un	nouvel	avenant	
lors	de	la	prise	effective	de	fonction.
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655.	Sur	la	période	probatoire	:

Une	période	probatoire	de	3	mois	peut	être	prévue	pour	les	lauréats	des	
promotions	des	classes	I,	II	et	III.

Les	 modalités	 d’exercice	 de	 la	 période	 probatoire	 sont	 définies	 par	 les	
directions	de	Métiers	 et	 par	 la	DRHRS	s’agissant	des	 autres	domaines	
d’activités.	

Pour	les	salariés	accédant	aux	niveaux	de	classification	II-3	à	III-3,	cette	
période	peut	être	renouvelée	une	fois	pour	une	durée	maximale	équiva-
lente	à	celle	fixée	initialement.	La	durée	totale	de	la	période	probatoire	ne	
pourra	excéder	six	mois,	renouvellement	inclus.

Le	renouvellement	motivé	de	la	période	probatoire	doit	rester	exception-
nel.	Il	doit	être	lié	à	des	circonstances	particulières,	telles	des	difficultés	
d’adaptation	au	nouveau	poste	de	travail,	etc.

La	 période	 probatoire	 commence	 lors	 de	 la	 prise	 effective	 du	 nouveau	
poste.	Elle	doit	être	formalisée	par	un	avenant		qui	précisera	le	début	et	le	
terme	de	celle-ci.

Toute	période	d’absence	du	salarié	(maladie,	congés	payés,	etc.)	aura	pour	
effet	de	prolonger	la	durée	de	la	période	probatoire	d’une	durée	équiva-
lente.	

Si	 la	période	probatoire	s’avère	concluante,	une	décision	de	promotion	
définitive	est	notifiée	au	salarié	(cf.	annexe	5).

Dans	 l’hypothèse	 inverse,	 la	CCP	compétente	doit	obligatoirement	être	
consultée.	Dans	ce	cadre,	le	salarié	se	voit	notifier,	avant le terme de la 
période probatoire,	que	sa	réintégration	dans	ses	anciennes	fonctions	est	
envisagée	et	qu’il	est	provisoirement	maintenu	sur	sa	fonction	actuelle,	en	
attendant	l’avis	qui	sera	rendu	par	la	CCP	(cf.	annexe	5).

Si,	après	l’avis	formulé	par	la	CCP,	la	décision	de	réintégration	est	confir-
mée	par	le	responsable	du	NOD,	le	salarié	se	voit	notifier,	par	lettre	re-
commandée	 avec	 avis	 de	 réception,	 (ou	 remise	 en	 main	 propre	 contre	
décharge)	sa	réintégration	dans	ses	anciennes	fonctions	(cf.	annexe	5).	Il	
retrouvera	alors	le	niveau	de	classification	et	de	rémunération	qu’il	déte-
nait	avant	la	promotion.	En	tout	état	de	cause,	le	salarié	bénéficie	du	main-
tien	de	la	rémunération	acquise	sur	la	fonction	occupée	suite	à	promotion	
jusqu’à	la	notification	de	la	décision	définitive	arrêtée	par	le	responsable	
du	NOD.
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656.	Sur	la	rémunération	:

L’effet	pécuniaire	qui	résulte	de	la	promotion	se	décline	tel	que	décrit	ci-
après	en	annexe	4	de	l’accord	signé	le	6	juin	2006	(cf	annexe	8).

En	ce	qui	concerne	le	montant	du	complément	Poste,	il	est,	pour	les	clas-
ses	I	à	III,	porté	au	seuil	de	recrutement	du	nouveau	niveau	de	classifi-
cation,	quel	que	soit	 le	niveau	de	 la	fonction	effectivement	 tenue.	Si	 le	
complément	Poste	avant	la	promotion	est	déjà	supérieur	à	ce	montant,	il	
est	maintenu.	

657.	Sur	la	mobilité	géographique	:

La	réussite	à	un	dispositif	de	RPP	peut	être	assortie	d’une	mobilité	géo-
graphique.

658.	Sur	la	formation	:

Tout	 salarié	 lauréat	 bénéficie	 individuellement	 de	 la	 formation	 profes-
sionnelle	nécessaire	à	l’adaptation	à	ses	nouvelles	fonctions.

7.	La	reconnaissance	de	l’expérience	professionnelle,	REP	

La	 reconnaissance	 de	 l’expérience	 professionnelle	 permet	 à	 chaque	 salarié	 de	
franchir	un	niveau	de	classification	en	privilégiant	la	reconnaissance	de	son	expé-
rience	à	La	Poste.

En	principe,	l’accès	à	la	classe	IV	s’effectue	exclusivement	par	RPP.	Cependant,	
conformément	à	l’engagement	contracté	par	La	Poste	le	6	juin	2006,	la	REP	peut	
être	mise	en	œuvre	pendant	une	période	transitoire	de	5	ans	à	compter	de	la	date	
de	signature	de	l’accord,	pour	les	postiers	de	niveau	de	classification	III.3,	n’ayant	
pas	bénéficié	de	promotion	durant	leur	carrière.

71.	Conditions	de	candidature

Le	salarié	doit	détenir	une	ancienneté	significative,	qui	est	déterminée	par	la	
décision	d’ouverture	du	dispositif.	Cette	ancienneté	est	appréciée	au	31	dé-
cembre	de	l’année	précédente.

72.	Ouverture	d’un	dispositif	de	reconnaissance	de	l’expérience	profes-
sionnelle

La	décision	d’ouverture	d’un	dispositif	de	REP	est	prise	au	niveau	national	par	
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chaque	Métier	ou	le	DRHRS	pour	les	Directions	d’activités.	Les	modalités	de	
candidature	et	de	mise	en	œuvre	figurent	dans	le	texte	annonçant	l’ouverture	
du	dispositif.

73.	Avis	du	responsable	d’établissement

Le	 responsable	d’établissement	ou	 son	 représentant	 (au	minimum	N+2	
du	candidat),	émet	un	avis	en	rapport	avec	la	valeur	professionnelle	du	
candidat	et	les	acquis	de	son	expérience	professionnelle.

Cette	 proposition	 	 est	 soumise	 à	 la	 validation	du	 responsable	du	NOD			
concerné.

74.	Validation	et	publication	des	résultats

La	 validation	 des	 résultats	 de	 la	 promotion	 est	 arrêtée	 par	 Métier	 ou	
Direction	 d’Activités	 au	 niveau	 national,	 dans	 le	 respect	 des	 principes	
prévalant	à	la	mise	en	œuvre	de	ce	dispositif	et	des	volumes	de	promotion	
prédéterminés	pour	le	niveau	de	classification	considéré.

La	publication	des	résultats	est	établie	par	ordre	alphabétique.

75.	Conséquences	de	la	promotion

751.	Sur	l’affectation	:

Aucune	 mobilité	 systématique,	 ni	 fonctionnelle,	 ni	 géographique	 n’est	
imposée	aux	candidats	retenus.

752.	Sur	le	poste	tenu	:

Une	promotion	par	REP	peut	s’accompagner	d’un	degré	d’exigence	plus	
élevé	des	prestations	fournies	par	le	salarié	ainsi	que	de	ses	objectifs	(qua-
lité	de	service	rendu,	de	contact...).

753.	Sur	le	contrat	de	travail	:

Un	avenant	au	contrat	de	travail	est	établi	dès	la	publication	des	résultats,	
il	précise	les	changements	qui	doivent	y	figurer	conformément	à	la	régle-
mentation	en	vigueur	(cf.	annexe	4).

754.	Sur	la	rémunération	:

L’effet	pécuniaire	qui	résulte	de	la	promotion	se	décline	tel	que	décrit	ci-
après	en	annexe	de	l’accord	signé	le	6	juin	2006.
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En	ce	qui	concerne	le	complément	Poste,	il	est,	pour	les	classes	I	à	III,	
porté	au	seuil	de	recrutement	du	nouveau	niveau	de	classification,	quel	
que	soit	le	niveau	de	la	fonction	effectivement	tenue.	Si	le	complément	
Poste	avant	la	promotion	est	déjà	supérieur	à	ce	niveau,	le	niveau	précé-
dent	est	maintenu.	

8.	Dispositif	de	contrôle	interne	:	risques	majeurs

Le	processus	de	promotion	des	salariés	est	une	étape	importante	dans	la	carrière	
de	ces	personnels.	 Il	est	donc	essentiel	que	 les	risques	majeurs	de	ce	processus	
soient	circonscrits.	

Il	 appartient,	 en	conséquence,	 aux	 responsables	de	NOD,	aux	 responsables	des	
ressources	humaines,	aux	personnes	ayant	 reçu	délégation	de	pouvoir	ou	de	si-
gnature	et	celles	en	charge	de	la	gestion	administrative	ainsi	qu’aux	hiérarchiques	
immédiats	 intervenant	dans	le	processus	de	promotion	de	veiller	à	 l’application	
stricte	des	règles	prévues	en	la	matière.	

Le	Directeur	Général,	

Directeur	des	Ressources	Humaines

et	des	Relations	Sociales,

Georges	LEFEBVRE	
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ANNEXE	1

Les niveaux accessibles par la promotion

RAP - RPP
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ANNEXE 2
Clauses du contrat de travail relatives à la RAP

Autres personnels / absence de poste à la date de promotion - RAP Temps 
complet

Conformément à l’article 5.2 de l’accord d’entreprise du 6 juin 2006 relatif à la 
promotion à La Poste et suite à la reconnaissance de ses acquis professionnels, 
Mme/ M……... est positionné(e) à compter du …............sur son nouveau niveau de 
classification soit……… . À ce titre, le contractant perçoit à cette date un salaire 
mensuel brut de ..........€, pour une base brute annuelle de .......... €. Ce salaire de 
base est complété par les primes et indemnités en vigueur à La Poste pour cette 
catégorie de personnels.
Dans l’attente de la proposition d’un poste correspondant à son nouveau niveau 
de classification, le contractant est maintenu sur son poste actuel.
Dans le cas où le contractant refuserait la proposition de poste qui lui sera faite, 
l’intéressé(e) retrouvera ses niveaux de classification et de rémunération anté-
rieurs sans perdre le gain pécuniaire acquis transitoirement.

Autres personnels / absence de poste à la date de promotion - RAP Temps 
partiel

Conformément à l’article 5.2 de l’accord d’entreprise du 6 juin 2006 relatif à la 
promotion à La Poste et suite à la reconnaissance de ses acquis professionnels, 
Mme/M …….  est positionné(e) à compter du ……. sur son nouveau niveau de 
classification soit …….. . À ce titre, le contractant perçoit à cette date, sur la base 
annuelle brute temps complet de …… euros et calculé au prorata de son temps de 
travail, un salaire mensuel brut de ……. euros. Ce salaire de base est complété 
par les primes et indemnités en vigueur à La Poste pour cette catégorie de per-
sonnels.
Dans l’attente de la proposition d’un poste correspondant à son nouveau niveau 
de classification, le contractant est maintenu sur son poste actuel.
Dans le cas où le contractant refuserait la proposition de poste qui lui sera faite, 
l’intéressé(e) retrouvera ses niveaux de classification et de rémunération anté-
rieurs sans perdre le gain pécuniaire acquis transitoirement.
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ANNEXE 3
Clauses du contrat de travail relatives à la RPP

Autres personnels / absence de proposition de poste à la date de promotion 
- RPP Temps complet

Conformément à l’article 6.2 de l’accord d’entreprise du 6 juin 2006 relatif à la 
promotion à La Poste et suite à la reconnaissance de son potentiel professionnel, 
Mme/M. …............ est entré(e) en date du .......... dans le vivier correspondant à 
son nouveau niveau de classification, soit … . 
A la date de son entrée dans le vivier, le contractant perçoit une rémunération 
correspondant à son nouveau niveau de classification, soit un salaire mensuel brut 
de ..........€, pour une base brute annuelle de .......... €. 
Ce salaire de base est complété par les primes et indemnités en vigueur à La Poste 
pour cette catégorie de personnels.
Dans l’attente de la proposition d’un poste correspondant à son nouveau niveau 
de classification, qui sera faite au plus tard dans les 6 mois de son entrée dans le 
vivier, le contractant est maintenu sur son poste actuel.
Dans le cas où le contractant refuserait la proposition de poste qui lui sera faite, il 
sera réintégré dans son niveau de classification et de rémunération antérieur sans 
perdre le gain pécuniaire acquis transitoirement.
Lors de la prise effective de ses nouvelles fonctions, le contractant sera éventuel-
lement soumis à une période probatoire qui sera précisée par avenant.
Les effets de la promotion ne deviendront définitivement acquis qu’au terme de 
cette période probatoire qui pourra éventuellement être renouvelée une fois au 
plus pour une durée équivalente (*).
Toute période d’interruption entraînant la suspension de ladite période (congés 
payés, maladie...) la prolongera d’autant.
Dans le cas où cette période probatoire ne serait pas concluante, le contractant 
sera réintégré soit sur son poste initial, soit sur un poste de niveau de classifica-
tion équivalent.
Il retrouvera alors le niveau de rémunération qu’il détenait avant la promotion, 
prenant également en compte l’ancienneté acquise depuis la promotion. 
(*)  Pour les salariés accédant aux niveaux de classification II.3 à III.3, cette période peut être renou-
velée une fois pour une durée maximale équivalente à celle fixée initialement.
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ANNEXE 3 (suite)
Clauses du contrat de travail relatives à la RPP

Autres personnels / absence de proposition de poste à la date de promotion 
- RPP Temps partiel

Conformément à l’article 6.2 de l’accord d’entreprise du 6 juin 2006 relatif à la 
promotion à La Poste et suite à la reconnaissance de son potentiel professionnel, 
Mme/M. ……… est entré(e) en date du ……. dans le vivier correspondant à son 
nouveau niveau de classification, soit …... 
A la date de son entrée dans le vivier, le contractant perçoit, sur la base annuelle 
brute temps complet de …… euros et calculé au prorata de son temps de travail, 
une rémunération correspondant à son nouveau niveau de classification, soit un 
salaire mensuel brut de …… euros.  
Ce salaire de base est complété par les primes et indemnités en vigueur à La Poste 
pour cette catégorie de personnels.
Dans l’attente de la proposition d’un poste correspondant à son nouveau niveau 
de classification, qui sera faite au plus tard dans les 6 mois de son entrée dans le 
vivier, le contractant est maintenu sur son poste actuel.
Dans le cas où le contractant refuserait la proposition de poste qui lui sera faite, 
il sera réintégré dans son niveau de classification et de rémunération antérieures 
sans perdre le gain pécuniaire acquis transitoirement.
Lors de la prise effective de ses nouvelles fonctions, le contractant sera éventuel-
lement soumis à une période probatoire qui sera précisée par avenant.
Les effets de la promotion ne deviendront définitivement acquis qu’au terme de 
cette période probatoire qui pourra éventuellement être renouvelée une fois au 
plus pour une durée équivalente (*).
Toute période d’interruption entraînant la suspension de ladite période (congés 
payés, maladie...) la prolongera d’autant.
Dans le cas où cette période probatoire ne serait pas concluante, le contractant 
sera réintégré soit sur son poste initial, soit sur un poste de niveau de classifica-
tion équivalent.
Il retrouvera alors le niveau de rémunération qu’il détenait avant la promotion, 
prenant également en compte l’ancienneté acquise depuis la promotion.

(*)  Pour les salariés accédant aux niveaux de classification II.3 à III.3, cette période peut être renou-
velée une fois pour une durée maximale équivalente à celle fixée initialement.
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ANNEXE 3 (suite)
Clauses du contrat de travail relatives à la RPP

ICS (groupe A) / absence de proposition de poste à la date de promotion-  RPP 
Temps complet

Conformément à l’article 6.2 de l’accord d’entreprise du 6 juin 2006 relatif à la 
promotion à La Poste et suite à la reconnaissance de son potentiel professionnel, 
Mme/M. …............ est entré(e) en date du .......... dans le vivier correspondant à 
son nouveau niveau de classification, soit … . 
A la date de son entrée dans le vivier, le contractant perçoit une rémunération 
correspondant à son nouveau niveau de classification, soit un salaire mensuel brut 
de ..........€, pour une base brute annuelle de .......... €. 
Ce salaire de base est complété par les primes et indemnités en vigueur à La Poste 
pour cette catégorie de personnels.
Dans l’attente de la proposition d’un poste correspondant à son nouveau niveau 
de classification, qui sera faite au plus tard dans les 6 mois de son entrée dans le 
vivier, le contractant est maintenu sur son poste actuel.
Dans le cas où le contractant refuserait la proposition de poste qui lui sera faite, 
l’intéressé(e) retrouvera ses niveaux de classification et de rémunération anté-
rieurs sans perdre le gain pécuniaire acquis transitoirement.

ICS (groupe A) / absence de proposition de poste à la date de promotion-  RPP 
Temps partiel

Conformément à l’article 6.2 de l’accord d’entreprise du 6 juin 2006 relatif à la 
promotion à La Poste et suite à la reconnaissance de son potentiel professionnel, 
Mme/M….. est entré(e) en date du …… dans le vivier correspondant à son nou-
veau niveau de classification, soit …….. 
À la date de son entrée dans le vivier, le contractant perçoit, sur la base annuelle 
brute temps complet de …….. euros et calculé au prorata de son temps de travail, 
une rémunération correspondant à son nouveau niveau de classification, soit un 
salaire mensuel brut de ……. euros. 
Ce salaire de base est complété par les primes et indemnités en vigueur à La Poste 
pour cette catégorie de personnels.
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ANNEXE 3 (suite et fin)
Clauses du contrat de travail relatives à la RPP

Dans l’attente de la proposition d’un poste correspondant à son nouveau niveau 
de classification, qui sera faite au plus tard dans les 6 mois de son entrée dans le 
vivier, le contractant est maintenu sur son poste actuel.
Dans le cas où le contractant refuserait la proposition de poste qui lui sera faite, 
l’intéressé(e) retrouvera ses niveaux de classification et de rémunération anté-
rieurs sans perdre le gain pécuniaire acquis transitoirement.
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ANNEXE 4
Clauses du contrat de travail relatives à la RPP

EMPLOI ET QUALIFICATION / Autres personnels / Fonction de La Poste/ 
promotion REP / avenant / cas d’absence de mobilité fonctionnelle

Le contractant exerce les activités attachées à la fonction de ...….…, de niveau de 
classification ..…… Suite à la reconnaissance de son expérience professionnelle, 
le contractant relèvera à titre personnel du niveau de classification……..

EMPLOI ET QUALIFICATION / ICS (groupe A)/ Fonction de La Poste/ pro-
motion REP / avenant / cas d’absence de mobilité fonctionnelle

Le contractant occupe le poste de…………., correspondant à la fonction de 
...…….., de niveau de classification ….. 

Suite à la reconnaissance de son expérience professionnelle, le contractant relè-
vera à titre personnel de la catégorie « Ingénieurs et Cadres Supérieurs », posi-
tion………….
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ANNEXE 5
Modèles de notification liée à la période probatoire

MODÈLE DE LETTRE DE NOTIFICATION
DE PROMOTION DÉFINITIVE SUITE À PÉRIODE PROBATOIRE / 

RPP (à établir en double exemplaire)

La Poste de……………
Adresse……………….

Madame/ Monsieur
Adresse

À……….., le…………..

Recommandé avec AR
Ou 
Remise à l’intéressé(e) en main propre contre récépissé

Madame/ Monsieur,

Dans le cadre de l’article 6.2 de l’accord d’entreprise du 6 juin 2006 relatif à la promotion à La Poste 
et suite à la reconnaissance de votre potentiel professionnel, vous avez été positionné sur un poste de 
……. de niveau de fonction……… Toutefois, et comme il vous l’a déjà été indiqué dans le courrier 
du…….., ce positionnement était conditionné à la réussite d’une période probatoire de ……. mois                 
(.., renouvelable une fois pour une durée équivalente. Concerne les niveaux II.3 à III.3). 
Je vous notifie, par la présente, la validation définitive de votre promotion sur le poste de ……. 
relevant du niveau de classification………
Je vous prie de bien vouloir agréer, Madame/ Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.

Nom et qualité du signataire
(Signature)

RÉCÉPISSÉ DE REMISE EN MAIN PROPRE (à utiliser au regard du formalisme choisi pour la 
notification

Je soussigné (Nom, Prénom)……………………………………………………………………….

Reconnais avoir reçu notification de la décision de validation figurant ci-dessus.

A…………………le………………..

(Signature du salarié)
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ANNEXE 5 (suite)

MODÈLE DE LETTRE DE NOTIFICATION
 DE PROMOTION PROVISOIRE SUITE À PÉRIODE PROBATOIRE / 

RPP (à établir en double exemplaire)

La Poste de……………
Adresse……………….

Madame/ Monsieur
Adresse

À……….., le…………..

Recommandé avec AR
Ou 
Remise à l’intéressé(e) en main propre contre récépissé

Madame/ Monsieur, 

Vous avez été affecté(e), dans le cadre de l’article 6.2 de l’accord d’entreprise du 6 juin 2006 relatif 
à la promotion à La Poste et suite à la reconnaissance de votre potentiel professionnel, à un poste de 
travail de……………….. relevant du niveau de classification…………...
Dans le cadre de ce dispositif, lors de la prise effective de vos nouvelles fonctions qui est intervenue 
le……….., vous avez été soumis(e), par voie d’avenant, à une période probatoire d’une durée de 
…………mois (suivant les situations .., renouvelable une fois pour une durée équivalente,..) qui 
avait pour objet d’évaluer votre capacité professionnelle à tenir votre nouvelle fonction et valider 
définitivement la promotion dont vous avez fait l’objet. 
Suite à l’entretien que vous avez eu avec Mme/M……… (nom et qualité), il vous a été indiqué que 
la période probatoire à laquelle vous aviez été soumis(e) ne s’était pas révélée satisfaisante.
Au regard de cet entretien et dans l’attente de l’avis de la Commission Consultative Paritaire com-
pétente qui se réunira très prochainement, je vous informe que j’envisage votre réintégration dans 
vos anciennes fonctions.
Dans l’attente d’une décision définitive qui vous sera également notifiée, vous êtes provisoirement 
maintenu sur votre poste de travail actuel résultant du dispositif de promotion.
Je vous prie de bien vouloir agréer, Madame/ Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.

Nom et qualité du signataire
Signature

RÉCÉPISSÉ DE REMISE EN MAIN PROPRE (à utiliser au regard du formalisme choisi pour la 
notification

Je soussigné (Nom, Prénom)……………………………………………………………………….

Reconnais avoir reçu notification de la décision figurant ci-dessus.

A…………………le………………..

(Signature du salarié)
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ANNEXE 5 (suite et fin)

MODÈLE DE LETTRE DE NOTIFICATION
 DE RÉINTÉGRATION DÉFINITIVE SUITE À PÉRIODE

PROBATOIRE / RPP (à établir en double exemplaire)

La Poste de……………
Adresse……………….

Madame/ Monsieur
Adresse

À……….., le…………..

Recommandé avec AR
Ou 
Remise à l’intéressé(e) en main propre contre récépissé

Madame/ Monsieur,

Vous avez été affecté (e), dans le cadre de l’article 6.2 de l’accord d’entreprise du 6 juin 2006 relatif 
à la promotion à La Poste et suite à la reconnaissance de votre potentiel professionnel, à un poste de 
travail de……………….. relevant du niveau de classification…………...
Dans le cadre de ce dispositif, lors de la prise effective de vos nouvelles fonctions qui est intervenue 
le……….., vous avez été soumis(e), par voie d’avenant, à une période probatoire d’une durée de 
…………mois (suivant les situations .., renouvelable une fois pour une durée équivalente,..) qui 
avait pour objet d’évaluer votre capacité professionnelle à tenir votre nouvelle fonction et valider 
définitivement la promotion dont vous avez fait l’objet. 
Suite à l’entretien que vous avez eu avec Mme/M………(nom et qualité), il vous a été indiqué que 
la période probatoire à laquelle vous aviez été soumis(e) ne s’était pas révélée satisfaisante.
Au regard de cet entretien et de l’avis rendu par la Commission Consultative Paritaire compétente 
qui s’est tenue le……., je vous notifie, par la présente, votre réintégration définitive dans vos fonc-
tions antérieures, relevant du niveau de classification…………, ainsi que dans le niveau de rému-
nération qui était le vôtre antérieurement au dispositif de promotion mis en place. Vous conserverez 
toutefois le gain de rémunération perçu pendant la période probatoire. 
Je vous prie de bien vouloir agréer, Madame/ Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.

Nom et qualité du signataire
(Signature)

RÉCÉPISSÉ DE REMISE EN MAIN PROPRE (à utiliser au regard du formalisme choisi pour la 
notification

Je soussigné (Nom, Prénom)……………………………………………………………………….

Reconnais avoir reçu notification de la décision de réintégration figurant ci-dessus.

A…………………le………………..

(Signature du salarié)
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ANNEXE 6

Processus RAP-RPP
Reconnaissance des acquis professionnels (RAP)
Reconnaissance du potentiel professionnel (RPP)
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ANNEXE 7

Processus REP
Reconnaissance de l’expérience professionnelle (REP)



Annexe 8

Accord du 6 juin 2006
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